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SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
EMRK Europäische Menschenrechtskonvention
PMT Bundesgesetz über polizeiliche Massnahmen zur Bekämpfung von
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CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Mit 13 zu 10 Stimmen bei einer Enthaltung beantragte die SiK-NR im Oktober 2022
ihrem Rat, der parlamentarischen Initiative Tuena (svp, ZH) für eine gesicherte
Unterbringung von staatsgefährdenden Personen Folge zu geben. Sie hielt damit an
ihrem Entscheid aus dem Vorjahr fest. Zur Begründung führte die bürgerliche
Kommissionsmehrheit an, dass mit einer Präventivhaft etwa der terroristische Angriff
von Morges (VD) – gemäss «Blick» das «erste dschihadistische Attentat in der Schweiz»
– hätte verhindert werden können. Die Kantone hätten die Möglichkeit zur Präventivhaft
bereits beim PMT-Gesetz gefordert, das hier jetzt eine Lücke habe. Die Minderheit
beantragte die Ablehnung der Initiative und argumentierte, ihrer Meinung nach
verstiesse eine solche Zwangsmassnahme gegen die EMRK. Die Mehrheit anerkannte
diese Bedenken, war aber der Meinung, dass die Möglichkeit einer
menschenrechtskonformen Ausgestaltung mindestens geprüft werden müsse. Im
Ratsplenum erinnerte Minderheitsvertreter François Pointet (glp, VD) daran, dass die
Präventivhaft bewusst aus der PMT-Abstimmungsvorlage gestrichen worden sei; die
Annahme dieser parlamentarischen Initiative wäre jetzt «ein zweifelhafter Trick, um das
Volk dazu zu bringen, [diesen] Punkt zu schlucken». In der Wintersession 2022 sprach
sich der Nationalrat mit 105 zu 84 Stimmen bei 4 Enthaltungen gegen die Initiative aus.
Zusammen mit dem geschlossen stimmenden Block aus SP, Grünen und GLP lehnten
auch der Grossteil der FDP-Fraktion und einzelne Mitglieder der Mitte-Fraktion das
Anliegen ab. Damit ist das Geschäft erledigt. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.12.2022
KARIN FRICK

Landesverteidigung

Landesverteidigung

La CPS-CN s'est prononcée sur une initiative parlementaire déposée par François
Pointet (pvl, VD) qui vise la suppression des exercices de tir à 300 mètres hors du
service. Par 15 voix contre 10, elle propose de rejeter cette initiative parlementaire.
Dans sa majorité, la Commission estime que le tir à 300 mètres n'est en rien obsolète
et que sa pratique est essentielle pour garantir la rapidité d'engagement des militaires
suisses. Pour la minorité, l'obsolescence de ces exercices obligatoires est indiscutable
et ce type de tirs devrait uniquement être exercé durant l'école de recrue et les cours
de répétition. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.08.2022
CHLOÉ MAGNIN

L'initiative parlementaire de François Pointet (VD, pvl) visant à supprimer les exercices
de tirs obligatoires à 300 mètres n'a pas su convaincre le Conseil national. Toutefois,
ce n'était pas faute d'essayer. En effet, divers politiciens et politiciennes ont tenté
d'émouvoir leurs confrères et consœurs à l'aide d'observations et de visions
personnelles.
En premier lieu, le conseiller national Pointet a évoqué ses expériences de tireur et
d'instructeur de tir devant l'assemblée. Avec plusieurs exemples, il a tenté de
convaincre les parlementaires d’abolir les exercices de tirs en dehors des heures de
service. Il a parlé des soldats qui arrivent au stand de tir et «affirment ne pas avoir
utilisé leur fusil lors de leurs derniers cours de répétition» tout comme de la situation
dans laquelle ces tireurs mettent les instructeurs, ainsi que les autres tireurs, en les
qualifiant de «presque dangereux». Le vert'libéral vaudois a aussi évoqué les
conséquences qui s'ensuivent. Afin que «le calme et la sécurité» reviennent plus vite,
tout serait mis en œuvre pour aider ces personnes à valider leur exercice, allant jusqu'à
ce que l'instructeur manipule le fusil à la place du tireur. L'élu vaudois a par la suite
souligné que cette initiative ne visait ni à diminuer l'aide de l'État aux stands de tir, ni à
empiéter sur la motivation de la relève, mais à pousser l'armée à mieux se positionner
vis-à-vis de ses méthodes et «de ne plus se cacher derrière un système inefficace
pour réduire l'instruction au tir individuel». Comme l'indique son dépositaire,
l'initiative propose en effet de changer la manière et non la teneur. Pour Pointet,
soutenu lors des débats par Melanie Mettler (BE, glp), l'exercice de tir devrait être
effectué durant le service et non en dehors, dans un stand de tir local. En réponse à ces

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2022
CHLOÉ MAGNIN
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interventions, Jean-Luc Addor (VS, udc) s'est exprimé au nom de la majorité de la
commission. Il a lui aussi, en se basant sur ses expériences personnelles, donné son
point de vue sur la gestion des tirs obligatoires en stand et a exposé une perspective
opposée. En effet, il a affirmé que la «gabegie» décrite ne serait pas représentative de
la situation et qu'il n'y aurait pas besoin de changer la régulation des tirs obligatoires. 
En fin de compte, les deux camps semblaient vivre deux réalités très différentes. La
majorité du Conseil national a décidé de s'aligner sur la position de sa commission.
Avec 105 voix opposées à l'initiative, 83 pour et 2 abstentions, la proposition a été
envoyée au placard. 3

1) AB NR, 2022, prov.; Bericht SiK-NR vom 11.10.22; Blick, CdT, Lib, 12.10.22
2) CdeP_21.530_20220830_CSP-CN.pdf
3) BO, CN, 2022, p. 2414-2416; CdT, 16.12.22
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